
Echo 17 du 2 décembre 2025 

 
 

L’écho N° 17 de SOS patrimoine oublié du sénonais 

Nous poursuivons nos actions pour la sauvegarde du patrimoine : 

- Dans le cadre de la décision du conseil d’administration d’aider les 

communes devant restaurer leur lavoir, nous avons proposé une 

subvention de 1000 € à Collemiers et à Soucy et attendons leur retour. 

− Bien que l’hôpital souhaite vendre la maison de retraite attenante à la 

Chapelle Saint Jean, la récolte de dons pour la sécurisation de la chapelle 

se poursuit dans le cadre de la fondation du patrimoine. Nous en sommes 

à 18 231 € (77 dons) plus 10 000 € de mécénat pour un objectif de 50 000 

€. Il reste plus de 200 jours et vous avez encore le temps d’adresser un 

don défiscalisé à 66 % avant la fin de l’année. 

− la réflexion de remettre une statue du Baron THENARD sur le socle installé 

sur les promenades avance. Nous avons reçu les devis des sculpteurs de 

pierre. Il reste à finaliser les financements de ce budget de plus de 90 K€. 

− l’association a participé ou organisé plusieurs animations : la journée des 

associations du 5 septembre, le concert des journées du patrimoine  du 21 

septembre devant plus de 250 personnes, le rallye  du 28 septembre dans 

la région de Pont sur Yonne et le plateau du Gâtinais, la visite le 4 octobre 

de Troyes et de ses vitraux  avec  l’association des juges du tribunal de 

commerce de Sens. Cette visite fut suivie d’une dégustation de 

champagne bien appréciée par les participants.  

− Vous trouverez ci-joint notre appel de cotisation pour 2026. Nous vous 

remercions d’y réserver le meilleur accueil. L’association vous adressera 

un Cerfa si vous le souhaitez  

En ce dernier mois de l’année 2025,  l’ensemble du Conseil 

d’Administration de SOS Patrimoine oublié  vous souhaite d’excellentes 

fêtes de fin d’année et une bonne année 2026. 

CH Moreau          D Plasson 

Secrétaire           Président 
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